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INTRODUCTION 

 
En 2009, le ministère en charge de l’écologie a confié à la Société Française pour l’Etude et la 
Protection des Mammifères (SFEPM) la rédaction d’un Plan National d’Actions (PNA) en faveur de la 
Loutre d’Europe. Suite à sa validation par la Commission Faune du Conseil National de la Protection 
de la Nature (CNPN), l’animation de ce premier plan avait été confiée à la SFEPM fin 2010, la DREAL 
de l’ex-Limousin assurant le pilotage administratif du plan.  
Après avoir bénéficié de ce premier plan de « restauration » jusqu’en 2015, permettant notamment 
l’impulsion d’une dynamique autour de la conservation de l’espèce, la Loutre d’Europe fait aujourd’hui 
l’objet d’un second plan, dit de « conservation » pour les dix années à venir (2019-2028). L’objectif est 
de favoriser et accompagner son retour dans son aire de répartition originelle, et ce, dans les 
meilleures conditions possibles de cohabitation avec les activités humaines. Rédigé et animé à 
nouveau par la SFEPM, le pilotage administratif est assuré par la DREAL Nouvelle-Aquitaine. 
 
Les régions ont le choix entre différents niveaux de déclinaison de ce plan. Les actions mises en 
œuvre en région s’adaptent aux problématiques locales, aux projets existants ou prévus, aux 
opportunités de réalisation et aux réseaux déjà en place. 
 
Le présent document fait le bilan national pour l’année 2019. L’intitulé et l’objet sont rappelés pour 
chaque fiche action. Les indicateurs de suivi et de réalisation sont renseignés pour chaque fiche 
action. Les difficultés rencontrées et les retards constatés sont discutés. Un bilan financier est 
présenté à la fin du présent document, et des éléments complémentaires sont disponibles en 
annexes. 
 
L’ensemble des initiatives qui concourent à la mise en œuvre nationale et régionale du PNA Loutre 
sont recensés dans la mesure du possible et présentées dans ce bilan. 
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Récapitulatif de l’état d’avancement des animations régionales du plan.  
 
Voir l’annexe 1 pour les coordonnées des correspondants régionaux (référent DREAL et animateur 
régional). 
 

Région Type de l’animation 
régionale Opérateur régional Réunion(s) / 

COPIL en 2019 

Auvergne – 
Rhône - Alpes 

Mise en œuvre d’actions 
sans rédaction d’une 
déclinaison 

LPO AuRA Pas de COPIL 

Bourgogne – 
Franche - Comté 

Rédaction d’une 
déclinaison régionale (en 
cours) 
Date prévue pour le 
lancement de la déclinaison : 
automne 2020 

Société d’Histoire Naturelle et 
des amis du muséum d’Autun 
(SHNA) et LPO Franche-Comté 

13/12/2019 : COPIL 
régional 

Bretagne 
Mise en œuvre d’actions 
sans rédaction d’une 
déclinaison 

Groupe Mammalogique Breton 
(GMB) Pas de COPIL 

Centre-Val de 
Loire 

Mise en œuvre d’actions 
sans rédaction d’une 
déclinaison 

ONCFS/OFB 

Mise en œuvre 
depuis le 
07/11/2018 date 
dernier COPIL 

Grand Est Pas de déclinaison 
régionale  

30/12/2019 : 
réunion sur 
l’anticipation du 
retour de la Loutre 
en région 

Hauts-de-France Pas de déclinaison régionale 

Île-de-France Pas de déclinaison régionale 

Normandie 
Mise en œuvre d’actions 
sans rédaction d’une 
déclinaison 

Groupe Loutre Normandie  
(partenariat associant le CPIE des 
Collines normandes, le Groupe 
mammalogique Normand, 
l’ONCFS, le PNR des marais du 
Cotentin et du Bessin et le PNR 
Normandie Maine) en charge de 
l’animation de la déclinaison 
interrégionale en Normandie 
2014-2018 

Pas de COPIL 

Nouvelle-
Aquitaine 

Mise en œuvre d’actions 
dans l’attente de la 
rédaction d’une 
déclinaison  

FNE  Nouvelle Aquitaine, avec 
délégation de la maitrise d’ouvrage à 
Cistude Nature, en lien avec le GMHL 
et Poitou Charente Nature 

COPIL prévu en 
2020 

Occitanie 
Mise en œuvre d’actions 
sans rédaction d’une 
déclinaison 

Pas d’opérateur à proprement 
parler, mais des correspondants 
en régions : CEN Midi Pyrénées 
et Nature En Occitanie (NEO) 

Pas de COPIL 

Pays de la Loire 
Mise en œuvre d’actions 
sans rédaction d’une 
déclinaison 

LPO Pays de la Loire 19/11/2019 : COPIL 
régional 

Sud (ex. PACA) 
Mise en œuvre d’actions 
sans rédaction d’une 
déclinaison 

LPO PACA COPIL prévu en 
2020 
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BILAN DES ACTIONS 

 

Récapitulatif des actions 
 

Domaine N° Intitulé de l’action 
Mise en 

œuvre en : 
2019 

Connaissance et 
veille écologique 

1 Suivre la recolonisation et la répartition de la Loutre 
d’Europe x 

2 
Recenser les cas de mortalité, assurer un suivi sanitaire et 
éco-toxicologique, valoriser  les spécimens de loutres 
d’Europe trouvées mortes 

x 

Protection et 
gestion 
conservatoire 

3 Réduire la mortalité d’origine anthropique sur la Loutre 
d’Europe x 

4 Améliorer le potentiel d’accueil des milieux pour la Loutre 
d’Europe x 

5 Favoriser la cohabitation entre la Loutre d’Europe et les 
activités piscicoles x 

Communication 
et animation 

6 
Communiquer et sensibiliser sur la Loutre d’Europe auprès 
des professionnels, des usagers de la nature et du grand 
public 

x 

7 
Animer le plan, coordonner les initiatives, favoriser le 
partage des connaissances et apporter une assistance 
scientifique technique sur la Loutre d’Europe 

x 

 
 
Actions mises en œuvre en 2019 dans chaque région 
 
Région  Action 1 Action 2 Action 3 Action 4 Action 5 Action 6 Action 7 
Auvergne- 
Rhône-Alpes x x   x  x 

Bourgogne- 
Franche-Comté x  x x  x  

Bretagne x x x     
Centre-Val de 
Loire x x x x x x x 

Grand Est x     x x 
Hauts-de-France Pas de déclinaison régionale, aucune action mise en œuvre 
Île-de-France Pas de déclinaison régionale, aucune action mise en œuvre 
Normandie x  x  x x  
Nouvelle-
Aquitaine x x x  x x x 

Occitanie x       
Pays de la Loire x x x   x x 
Sud (ex. PACA) x x x   x x 
 



 

 

Action 1 : Suivre la recolonisation et la répartition de la Loutre d’Europe
 
L’objectif de cette action est d’assurer le suivi de la répartition de l’espèce selon des méthodes fiables, 
homogènes et reproductibles afin de répondre aux 
et aux engagements internationaux de la France.
 

Protocoles de suivi et méthode d’analyse des données
Si certains inventaires sont réalisés selon la méthode standard préconisée dans le PNA, tous ne le 
sont pas. Une homogénéité totale des méthodes de prospection semble difficile en raison des 
inégalités de moyens dont disposent les régions (moyens financiers
bénévoles), des choix des structures locales etc. 
Loutre correspond à un minimum de prospection et est compatible avec d’autres méthodes

Lors de la réunion du groupe Loutre nati
l’évolution du suivi de la répartition de la Loutre en France ont été lancées

- Une réflexion sur la rédaction d’un protocole de suivi plus poussé que le protocole standard à 
appliquer sur les fronts de recolonisation où l’espèce est plus rare et plus discrète

- Une réflexion sur l’élaboration d’une méthode d’analyse des données de présence/absence 
récoltées sur le terrain afin de définir un statut biologique de la Loutre sur sa zone de 
présence régulière. 

L’objectif est d’arriver à la fin 2020 à un consensus et à la définition d’une méthodologie pour chacune 
de ces deux questions. 
 

Formation à la recherche d’indices de présence
A l’échelle régionale, des formations sont organisées 
d’observateurs participant à ces inventaires
formations (comprenant également des sorties nature 
l’action 6. 
 

Réalisation de prospections sur le terrain
Des inventaires sont prévus ou en cours dans la quasi
PNA. 
 
En Auvergne – Rhône – Alpes
départements de l’ex-Rhône-Alpes durant l’hiver 2018
2019, dont 382 données d’absence. 
progression sur plusieurs secteurs de la r

- dans le Rhône, au nord-ouest de Lyon, sur le bassin versant de l’Azergues

22%

33%

Protocole(s) utilisé(s) pour les prospections loutres 

DOMAINE

: Suivre la recolonisation et la répartition de la Loutre d’Europe

L’objectif de cette action est d’assurer le suivi de la répartition de l’espèce selon des méthodes fiables, 
homogènes et reproductibles afin de répondre aux demandes des politiques nationales, européennes 
et aux engagements internationaux de la France. 

Protocoles de suivi et méthode d’analyse des données d’observation sur le terrain
i certains inventaires sont réalisés selon la méthode standard préconisée dans le PNA, tous ne le 

sont pas. Une homogénéité totale des méthodes de prospection semble difficile en raison des 
inégalités de moyens dont disposent les régions (moyens financiers et importance des réseaux de 
bénévoles), des choix des structures locales etc. Nous rappelons que la méthode standard du PNA 
Loutre correspond à un minimum de prospection et est compatible avec d’autres méthodes

Lors de la réunion du groupe Loutre national de la SFEPM fin novembre 2019, plusieurs réflexions sur 
l’évolution du suivi de la répartition de la Loutre en France ont été lancées : 

Une réflexion sur la rédaction d’un protocole de suivi plus poussé que le protocole standard à 
onts de recolonisation où l’espèce est plus rare et plus discrète

Une réflexion sur l’élaboration d’une méthode d’analyse des données de présence/absence 
récoltées sur le terrain afin de définir un statut biologique de la Loutre sur sa zone de 

L’objectif est d’arriver à la fin 2020 à un consensus et à la définition d’une méthodologie pour chacune 

Formation à la recherche d’indices de présence 
A l’échelle régionale, des formations sont organisées chaque année afin d’étoffer le réseau 
d’observateurs participant à ces inventaires (voir Annexe  3 pour un exemple en région Sud)
formations (comprenant également des sorties nature ouvertes au grand public) sont détaillées dans 

prospections sur le terrain 
Des inventaires sont prévus ou en cours dans la quasi-totalité des régions ayant décidé de dé

Alpes, les dernières prospections protocolées ont été menées sur les 
Alpes durant l’hiver 2018-2019. 1 239 données ont été collectées en 

2019, dont 382 données d’absence. L’espèce et/ou les connaissances sur sa répartition sont en 
n sur plusieurs secteurs de la région : 

ouest de Lyon, sur le bassin versant de l’Azergues

45%

22%

Protocole(s) utilisé(s) pour les prospections loutres 
en 2019

Protocole standard 
national (uniquement)

Autre protocole 
(uniquement)

Protocole standard et 
autre protocole

DOMAINE : CONNAISSANCE ET VEILLE ECOLOGIQUE

11 

: Suivre la recolonisation et la répartition de la Loutre d’Europe 

L’objectif de cette action est d’assurer le suivi de la répartition de l’espèce selon des méthodes fiables, 
demandes des politiques nationales, européennes 

d’observation sur le terrain 
i certains inventaires sont réalisés selon la méthode standard préconisée dans le PNA, tous ne le 

sont pas. Une homogénéité totale des méthodes de prospection semble difficile en raison des 
et importance des réseaux de 

a méthode standard du PNA 
Loutre correspond à un minimum de prospection et est compatible avec d’autres méthodes. 

 
onal de la SFEPM fin novembre 2019, plusieurs réflexions sur 

Une réflexion sur la rédaction d’un protocole de suivi plus poussé que le protocole standard à 
onts de recolonisation où l’espèce est plus rare et plus discrète ; 

Une réflexion sur l’élaboration d’une méthode d’analyse des données de présence/absence 
récoltées sur le terrain afin de définir un statut biologique de la Loutre sur sa zone de 

L’objectif est d’arriver à la fin 2020 à un consensus et à la définition d’une méthodologie pour chacune 

n d’étoffer le réseau 
nnexe  3 pour un exemple en région Sud). Ces 

grand public) sont détaillées dans 

totalité des régions ayant décidé de décliner le 

es dernières prospections protocolées ont été menées sur les 
239 données ont été collectées en 

L’espèce et/ou les connaissances sur sa répartition sont en 

ouest de Lyon, sur le bassin versant de l’Azergues, 

Protocole standard 
national (uniquement)

Protocole standard et 

VEILLE ECOLOGIQUE 



 

 

- dans le nord de la Drôme et en Isère, sur les bassins versant de la Galaure, de la rivière Isère
- dans le nord de la Loire, en limite avec
- dans le nord de l’Allier, sur les bassins de la Marmande et de la rivière Allier

 
En Centre – Val de Loire, une campagne de réactualisation de la répartition de la Loutre en Sologne
et notamment sur le Beuvron, a été lancée par Sologne Nature Environnement 
co-financement avec l’Agence de l’Eau Loire
passages espacés de 2 à 3 semaines chacun 
une dizaine de sites prédéfinis. Le protocole utilisé, 
présenté en Annexe 4. 
 
En Nouvelle-Aquitaine, le Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin (
en continu des observations de présence via sa plateforme de saisie en ligne de données naturalistes 
Faune-Limousin (www.faune-limousin.eu). En 2019, 320 données ont pu être collectées pour cette 
espèce, regroupant aussi bien des observations d’i
cadavres. D’autres associations procèdent
avec sa base de données en ligne 
de la Vienne). 
Un premier bilan sur l’état des connaissances de la répartition de l’espèce en Nouvelle
engagé en 2019 à la demande de la DREAL en préalable à la rédaction d’une déclinaison régionale
et a permis de réaliser une première cartograp
véritables fronts de colonisation, 
non ou sous-prospectés ou à des zones ayant un réseau hydrographique trop faible pour supporter 
l’installation durable d’individus. 
Une étude génétique a été lancée dans le but, d’une part, d’approfondir les connaissances sur l’état 
de santé génétique des populations de loutres en Nouvelle
informations sur les origines géographiques des populations en présence. Les ex
Charentes et Aquitaine ont mis en place un échantillonnage d’épreintes (au g
L’ex-Limousin n’a pas participé, un travail équivalent ayant été réalisé durant le 
épreintes sont analysées par le laboratoire de génétique de 
les résultats seront communiqués courant 2020.
 
En Occitanie, un suivi de l’espèce a notamment été mis en place sur le département de 
bassin versant de l’Aude (Fédération Aude Claire)
Hérault). 
 
En Pays de la Loire, plusieurs formations suivies de prospections se sont tenues au courant du mois 
d’octobre  sur l'Oudon et le Layon
 
En région Sud, la Loutre d'Europe 
mené avec EDF. Par ailleurs, des prospections ciblant la Loutre ont été menées dans le cadre des 
suivis écologiques de la Durance financés par le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la 
Durance (SMAVD), et deux formations ont été dispensées sur la
Une population isolée de loutres a été découverte en juillet 2019 au sud du massif du Mercantour 
dans les vallées Roya-Bévéra par Laurent Malthieux (voir son article complet relatant sa découverte
https://cdnfiles1.biolovision.net/www.faune
Bvra.pdf). 

 
Par ailleurs, le réseau Castor de l’O

67%

Répartition des prospections 
réalisées pour la Loutre d'Europe en 2019

ans le nord de la Drôme et en Isère, sur les bassins versant de la Galaure, de la rivière Isère
ans le nord de la Loire, en limite avec la Bourgogne (données ONCFS 42)
ans le nord de l’Allier, sur les bassins de la Marmande et de la rivière Allier

ne campagne de réactualisation de la répartition de la Loutre en Sologne
a été lancée par Sologne Nature Environnement (SNE) 

financement avec l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et le Conseil Départemental du Loir
passages espacés de 2 à 3 semaines chacun ont été réalisés entre octobre 2019 et mi

. Le protocole utilisé, adapté du protocole standard d

Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin (
en continu des observations de présence via sa plateforme de saisie en ligne de données naturalistes 

limousin.eu). En 2019, 320 données ont pu être collectées pour cette 
espèce, regroupant aussi bien des observations d’individus vivants que d’indices de présences ou de 

ociations procèdent à des suivis de l’espèce en région, comme
base de données en ligne wnat (www.vienne-nature.fr/wnat/, 84 données sur le département 

Un premier bilan sur l’état des connaissances de la répartition de l’espèce en Nouvelle
à la demande de la DREAL en préalable à la rédaction d’une déclinaison régionale

et a permis de réaliser une première cartographie (voire annexe 2).  La région ne semble pas avoir de 
fronts de colonisation, et les zones blanches correspondent probablement à des secteurs 

prospectés ou à des zones ayant un réseau hydrographique trop faible pour supporter 
 

Une étude génétique a été lancée dans le but, d’une part, d’approfondir les connaissances sur l’état 
de santé génétique des populations de loutres en Nouvelle-Aquitaine, et d’autre part d’obtenir des 

ines géographiques des populations en présence. Les ex
Charentes et Aquitaine ont mis en place un échantillonnage d’épreintes (au gré du travail de terrain). 

Limousin n’a pas participé, un travail équivalent ayant été réalisé durant le 
épreintes sont analysées par le laboratoire de génétique de la conservation de l’Université de Liège et 
les résultats seront communiqués courant 2020. 

, un suivi de l’espèce a notamment été mis en place sur le département de 
(Fédération Aude Claire), ainsi que sur le département de l’Hérault (LPO 

, plusieurs formations suivies de prospections se sont tenues au courant du mois 
le Layon. 

la Loutre d'Europe a été intégrée dans le suivi naturaliste général de la Durance
mené avec EDF. Par ailleurs, des prospections ciblant la Loutre ont été menées dans le cadre des 
suivis écologiques de la Durance financés par le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la 

formations ont été dispensées sur la reconnaissance de l’espèce
Une population isolée de loutres a été découverte en juillet 2019 au sud du massif du Mercantour 

Bévéra par Laurent Malthieux (voir son article complet relatant sa découverte
n.net/www.faune-paca.org/userfiles/FPPubli/FPP98-LoutredEuropeenRoya

astor de l’Office Français pour la Biodiversité (OFB) relève aussi les indices 

33%

67%

Répartition des prospections 
réalisées pour la Loutre d'Europe en 2019

Fronts de recolonisation 
uniquement
Zones de présence et 
fronts de recolonisation
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ans le nord de la Drôme et en Isère, sur les bassins versant de la Galaure, de la rivière Isère 
42), 

ans le nord de l’Allier, sur les bassins de la Marmande et de la rivière Allier. 

ne campagne de réactualisation de la répartition de la Loutre en Sologne, 
(SNE) en fin 2019 en 

Bretagne et le Conseil Départemental du Loir-et-Cher. 3 
réalisés entre octobre 2019 et mi-avril 2020 sur 

adapté du protocole standard de prospection, est 

Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin (GMHL) collecte 
en continu des observations de présence via sa plateforme de saisie en ligne de données naturalistes 

limousin.eu). En 2019, 320 données ont pu être collectées pour cette 
ndividus vivants que d’indices de présences ou de 

de l’espèce en région, comme Vienne Nature 
84 données sur le département 

Un premier bilan sur l’état des connaissances de la répartition de l’espèce en Nouvelle-Aquitaine a été 
à la demande de la DREAL en préalable à la rédaction d’une déclinaison régionale, 

La région ne semble pas avoir de 
nt probablement à des secteurs 

prospectés ou à des zones ayant un réseau hydrographique trop faible pour supporter 

Une étude génétique a été lancée dans le but, d’une part, d’approfondir les connaissances sur l’état 
Aquitaine, et d’autre part d’obtenir des 

ines géographiques des populations en présence. Les ex-régions Poitou-
ré du travail de terrain). 

Limousin n’a pas participé, un travail équivalent ayant été réalisé durant le premier PNA. Les 
conservation de l’Université de Liège et 

, un suivi de l’espèce a notamment été mis en place sur le département de l’Aude et le 
, ainsi que sur le département de l’Hérault (LPO 

, plusieurs formations suivies de prospections se sont tenues au courant du mois 

dans le suivi naturaliste général de la Durance 
mené avec EDF. Par ailleurs, des prospections ciblant la Loutre ont été menées dans le cadre des 
suivis écologiques de la Durance financés par le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la 

reconnaissance de l’espèce. 
Une population isolée de loutres a été découverte en juillet 2019 au sud du massif du Mercantour 

Bévéra par Laurent Malthieux (voir son article complet relatant sa découverte : 
LoutredEuropeenRoya-

relève aussi les indices 

Fronts de recolonisation 

Zones de présence et 
fronts de recolonisation
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de présence de la Loutre et d’autres mammifères semi-aquatiques lors de leurs prospections (voir 
Annexe 6). 

Restitution des données de répartition 
A l’échelle nationale, la centralisation des données se fera au travers de l’Observatoire National des 
Mammifères (ONM), un projet de portail cartographique, doublé d’un centre de ressources, porté par 
la SFEPM. Ce portail, déjà bien avancé, est quasiment fonctionnel. L’ensemble des données de 
présence (protocole standard et autres méthodes) et d’absence (protocole standard uniquement) de 
Loutre d’Europe reportées à la maille 10km*10km, collectées lors du précédent plan et jusqu’à l’année 
2016, ont été intégrées à cet observatoire et sont visibles dès à présent sur le portail : 
http://observatoire-mammiferes.org/. Cet outil cartographique dynamique est consultable par le grand 
public en ligne. 
Sont également visibles sur cet outil les données de mortalité recensée pendant la même période 
(jusqu’à 2016). Le centre de ressources a également été enrichi de différents documents sur la Loutre, 
et sera complété au fur et à mesure des publications. 

 
Une réflexion a été menée lors de la réunion du groupe Loutre national de la SFEPM qui s’est tenue le 
22 novembre 2019 sur : 

- les informations à valoriser sur la page d’accueil du module Loutre de l’ONM ; 
- la présentation de ces données d’observation sur la carte ; 
- les documents à intégrer au centre de ressource. 

 
Il est important de garder à l’esprit que l’ONM n’est pas une base de saisie mais de restitution de 
données. La saisie se fera toujours dans les bases locales et les structures resteront propriétaires de 
leurs données. Le fonctionnement et la gouvernance de l’ONM sont expliqués sur les pages dédiées 
du site internet de la SFEPM : https://www.sfepm.org/ONM.htm.  

 
Pour que cet outil devienne complètement opérationnel, l’articulation avec le Système d'Information 
sur la Nature et les Paysages (SINP - la SFEPM étant adhérente) et le système de validation des 
données acquises sur le terrain doivent être affinés. Les données centralisées au sein de l’ONM 
seront ensuite régulièrement transmises sous forme de Données Elémentaires d’Echange (DEE) au 
SINP, à la maille 10km*10km, et inversement. 
 
Des cartes de répartition régionales ou locales ont été mises à jour dans 7 régions en 2019 (voir 
Annexe 2). 

Bilan des indicateurs pour l’année 2019 
 
Indicateurs de suivi 
Nombre de formations à la reconnaissance 
d’indices de présence et à la prospection 

Au moins 11 recensées au total (non 
exhaustif). 

Nombre de mailles prospectées / surface 
prospectée Au moins 76 au total (non exhaustif). 

Nombre de données remontées et intégrées à la 
base de données nationale (ONM) 

Au moins 1 869 collectées au total (non 
exhaustif), restant à intégrer à la base de 
données nationale. 

Réalisation de cartes de répartitions régionales Oui : 7 cartes réalisées (voir Annexe 2). 
 
Indicateurs de réalisation 
Carte de répartition nationale en ligne et 
actualisée 

Carte des observations de loutres en ligne, 
actualisation prévue fin 2020. 

Rédaction et mise en œuvre d’un protocole de 
suivi (plus précis que le protocole UICN) de 
l’espèce sur les fronts de recolonisation 

Lancement de la réflexion, finalisation prévue 
fin 2020. 

Définition d’une grille d’évaluation des données 
récoltées pour définir le statut biologique de la 
Loutre d’Europe sur sa zone de présence 
régulière 

Lancement de la réflexion, finalisation prévue 
fin 2020. 

Données transmises au SINP En cours. 
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Perspectives 
Le travail de prospection et de formation des observateurs doit se poursuivre, et en particulier sur les 
fronts de recolonisation de l’espèce. 
 
La dernière carte de répartition nationale de la Loutre d’Europe a été réalisée en 2016 pour la 
rédaction du second plan national d’actions. La prochaine réactualisation de la carte de répartition de 
la Loutre en France est prévue pour la fin de l’année 2020. 
   
Restent également à finaliser pour fin 2020 – début 2021 :  
- le procédé d’intégration des données et de leur validation automatique dans l’ONM, 
- la rédaction d’un protocole de suivi de l’espèce sur les fronts de recolonisation, 
- la définition d’une grille d’évaluation des données récoltées pour définir le statut biologique de la 
Loutre d’Europe sur sa zone de présence régulière. 
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Action 2 : Recenser les cas de mortalité, assurer un suivi sanitaire et éco-
toxicologique, valoriser les spécimens de loutres d’Europe trouvées mortes 
 
L’objectif de cette action est de mieux comprendre les causes de mortalité de la Loutre d’Europe, 
surveiller l’évolution des principaux facteurs et notamment la part liée aux facteurs anthropiques. 

Au niveau national 
L’essentiel de l‘activité a porté sur l’intégration des données de mortalité de loutre (localisation) au 
module Loutre de l’ONM. La carte relative à ces cas de mortalité est en ligne, avec les données de 
mortalité récoltées depuis le premier plan jusqu’à 2016, et sera actualisée régulièrement. 
La convention prévue avec l’ONCFS sur le traitement des cadavres est toujours en cours de 
discussion, les échanges ayant été mis en pause le temps de l’intégration de l’ONCFS à l’OFB, et le 
temps du confinement sanitaire. 
L’animatrice a également démarré le travail de constitution d’une base de données nationale des 
prélèvements biologiques effectués sur les cadavres de loutres, qui centralisera les collections 
d’échantillons disponibles afin de les rendre plus facilement disponibles pour la recherche scientifique. 

L’animatrice nationale, le secrétaire du Groupe Loutre ainsi que plusieurs membres du groupe ont été 
sollicités par Sabrina Tartu, du Laboratoire d’Ecologie Alpine, qui souhaitait monter un projet de 
recherche étudiant l’exposition des loutres aux polluants environnementaux et les effets des polluants 
sur leur santé. Le but de ce projet était, dans un premier temps, de quantifier les niveaux de polluants 
historiques (PCBs, etc), ainsi que les niveaux de polluants dits émergents, comme les composés 
perfluorés qui sont utilisés en tant qu’imperméabilisants et surfactants sur de nombreux produits, et 
qui posent actuellement problème (car retrouvés à des niveaux importants) dans la faune sauvage. 
Cette quantification serait faite dans les épreintes et les poils d'animaux vivants, et dans différents 
tissus d'animaux mort (e.g. foie, tissu adipeux, muscle).  
Dans un second temps, le projet étudierait les effets de ces polluants sur le métabolisme énergétique 
via l’étude du microbiote intestinal dans les épreintes. Le projet devait être soumis pour financement à 
l’European Research Concil. 
L’objet de la sollicitation était d’impliquer des écologues salariés d’association pour la récolte de 
cadavre et/ou de matériel génétique sur le terrain. Ce projet n’a finalement pas obtenu les 
financements espérés. 

 
Le secrétaire du Groupe Loutre a été sollicité concernant une participation au « Life Apex project » 
(https://lifeapex.eu/), qui explore également le suivi des polluants via l’étude des grands prédateurs. 
L’objet de la sollicitation concernait la mise en commun de prélèvements (foie) effectués sur des 
loutres mortes, issus de collections provenant de différents pays européens. 

Au niveau régional 
La région Bourgogne – Franche – Comté a recensé en 2019 son premier cadavre de loutre, 
percutée par une voiture (voir Annexe 7). L’animal a été récupéré par un salarié de la Fédération 
Départementale des Chasseurs (FDC) de la Nièvre et envoyé chez un taxidermiste pour naturalisation 
et présentation au public au siège de la fédération. Certains organes ont été prélevés afin de procéder 
à des analyses, dont génétiques pour tenter de retracer le parcours de la Loutre. 
 
Le réseau de collecte des cadavres de loutres est bien organisé en Bretagne avec le GMB à la 
coordination (et au stockage), l’OFB (ex-ONCFS) en appui à la collecte et au stockage. La DIR Ouest, 
des vétérinaires et les FDC apportent un appui ponctuel au recensement des cas de mortalité, à la 
collecte et au stockage également. Les cadavres sont stockés principalement dans les locaux du GMB 
(Sizun, Redon, Saint-Brieuc) et dans ceux de l’OFB (ex-ONCFS à Quimper, Landivisiau, Vannes). En 
2019, 19 individus ont ainsi été autopsiés sur le site d’Océanopolis (Brest). 

 
En Centre – Val de Loire, le réseau de collecte est également organisé avec la participation du 
réseau SAGIR de l’OFB, et des salariés et bénévoles  de l’association Sologne Nature Environnement 
et de l’association Epiméthée. 

 
En Nouvelle-Aquitaine, une étude est en cours sur le taux de mercure chez les poissons des grands 
lacs aquitains, il s’agit du projet QLAQH du laboratoire de l’UMR CNRS EPOC (Environnements et 
Paléoenvironnements Océaniques et Continentaux) de Bordeaux.  
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La mise à  jour de la dérogation au titre des espèces protégées pour la collecte de cadavres de 
loutres n’a pu être effectuée en 2019. Ce travail administratif est une priorité pour 2020. Un réseau de 
bénévoles est en cours de création à l’échelle de la nouvelle région afin de pouvoir alimenter la 
banque de données nationale. 

 
En Occitanie, le réseau de collecte s’organise avec l’ALEPE (collecte, transport), la FDC de la Lozère 
(collecte, transport, financement des analyses), l’ex-ONCFS (collecte, transport, envoi des 
échantillons, financement des analyses) et le laboratoire vétérinaire départemental (envoi des 
échantillons, autopsies). 
Une étude éco toxicologique est toujours en cours, avec recherche de métaux lourds et de pesticides 
dans des épreintes et des poils de loutres collectés sur le bassin versant du fleuve Hérault, dont le but 
est d’identifier et de quantifier les polluants dans l’organisme de la Loutre pour mettre en évidence la 
bioaccumulation de certaines substances potentiellement toxiques.. 
 
En région Sud, un  module mortalité routière est mis à disposition dans la base de données 
www.faune-paca.org, et la LPO PACA procède à des communications régulières sur l’importance de 
saisir les observations de cas de mortalités. L’importance de faire remonter ses observations de 
cadavres est régulièrement rappelée lors des formations dispensées par la LPO PACA auprès des 
agents EDF, des agents de collectivités, des ouvriers forestiers et autres personnels intervenant en 
milieu naturel. 

 
Il est à noter que les données de mortalité en région ne reprennent pas toujours les données 
éventuellement récoltées par l’OFB. 
 

Bilan des indicateurs pour l’année 2019 
 
Indicateurs de suivi 
Nombre de données collectées sur les cas 
de mortalité : 

Sur routes : 36 (dont 7 collectés, quasiment tous en 
Bretagne). 
Hors routes : 9 (7 en Bretagne, 1 en AuRA et 1 en 
BFC, tous collectés). 

Nombre d’autorisations administratives 
délivrées pour le transport et la collecte 
d’échantillons 

Inconnu. 

Nombre de cadavres collectés 16. 

Nombres d’autopsies réalisées 19 (cadavres collectés sur plusieurs années en 
Bretagne). 

Nombre d’échantillons prélevés et 
conservés Au moins 86 (non exhaustif). 

 
Indicateurs de réalisation 
Mise en ligne de la carte relative aux cas de 
mortalité actualisée chaque année 

Carte de localisation des cas de mortalité de 
loutres en ligne, actualisation prévue fin 2020. 

Système de collecte des cadavres et des 
prélèvements fonctionnel au plan 
administratif et permettant la remontée 
rapide des prélèvements et des analyses 

En place dans certaines régions (Bretagne, 
Centre-Val de Loire, Nouvelle-Aquitaine, Pays de 
la Loire). 

Banque de prélèvements de tissus en place  Echanges en cours avec le MNHN. 
Base de données biologiques opérationnelle En cours de construction. 
Nombre de publications scientifiques 
réalisées Inconnu. 

 

Perspectives 
Les objectifs à court terme sont : 
- de relancer les échanges avec le Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) qui avait été identifié 
comme structure potentielle de stockage et maintenance des échantillons biologiques de loutres au 
niveau national, 
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- de relancer le projet de convention avec l’ONCFS / OFB afin de faire participer systématiquement  le 
réseau SAGIR à la collecte des cadavres de loutres ainsi qu’à l’autopsie des cas de mortalité sortant 
du cadre des collisions routières.  
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Action 3 : Réduire la mortalité d’origine anthropique sur la Loutre d’Europe 
 
L’objectif de cette action est de diminuer, voire éliminer, la mortalité d’origine anthropique de façon à 
la rendre «compatible» avec les capacités démographiques de l’espèce et pour qu’elle ne soit plus un 
frein à son expansion. 
 

Mortalité routière 
L’animatrice nationale est en contact avec le CEREMA (Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité, et l’aménagement) au sujet de leur projet de construction d’une base de 
données nationale de recensement des ouvrages, qui serait d’une grande utilité pour la réalisation du 
recensement des « points noirs routiers ».   

En Auvergne-Rhône-Alpes, le Groupe Mammalogique d’Auvergne (GMA) mène un travail de 
recensement des retours d’expérience du franchissement d’infrastructures hydroélectriques dans le 
Massif Central par la Loutre d’Europe. Ce travail est présenté sous forme de fiches synthétiques, 
rédigées pour chaque infrastructure recensée et vouées à évoluer et être mises à jour. Les 
informations présentées actuellement dans ces fiches sont issues d’études réalisées entre 2007 et 
2014 par Catiche Productions. 
 
En Bretagne un passage à faune a été aménagé sur une route départementale de la commune de 
Rosnoën, suite à une étude préalable réalisé par le GMB en 2014 mettant en évidence un fort 
potentiel de mortalité par collision routière sur cet ouvrage.  Le département du Finistère et le Parc 
Naturel Régional (PNR) d’Armorique ont collaboré pour la réalisation de cet ouvrage grâce à des 
financements européens (Natura 2000). Un programme ambitieux d’aménagement de passages à 
faune est lancé dans le département de la Loire-Atlantique : l’ensemble des ouvrages d’art 
départementaux sera hiérarchisé en 2019 et 2020 ce qui représente près de 800 ouvrages. Le GMB 
sera ensuite chargé de proposer un plan d’action permettant de prioriser les ouvrages à aménager. Le 
GMB sera également chargé d’une partie de l’assistance à la maîtrise d’ouvrage lors des travaux, et 
du suivi de l’efficacité des dispositifs. 

 
Une importante dynamique est actuellement en place en Nouvelle-Aquitaine afin d’améliorer la 
transparence écologique des ouvrages d’art (expertise de 90 ouvrages mandatée par Bordeaux 
Métropole, réhabilitations de 35 ouvrages via une convention entre le département de la Gironde et la 
société ALIENOR, réhabilitation d’un ouvrage par le Département en Dordogne financé par l’Agence 
de l’eau Adour-Garonne, de 4 ouvrages par le Département en Vienne etc.). Notons également que 
les projets mis en place dans le cadre du PNA intermédiaire Vison d’Europe et du Life Vison 
bénéficient aussi à la Loutre. 

 
En région Sud,  une passe à mammifères semi-aquatiques a été installée sur le barrage de l'Escale 
avec l'association la Cistude, qui en réalise également le suivi. 
 

Mortalité par tir et par piégeage 
En Nouvelle-Aquitaine, des chasseurs à la tonne ont fait remonter des problèmes de prédation par la 
Loutre de canards « appelants ». Les propriétaires de la tonne de chasse ont réalisé avec succès des 
aménagements des cages avec du grillage à maille fine pour empêcher la prédation. Cistude Nature 
prévoit en 2020 de contacter la Fédération de Chasse de Nouvelle-Aquitaine pour proposer une note 
d’information à l’attention des chasseurs à la tonne, afin d’éviter une éventuelle résolution de cette 
nouvelle prédation de la Loutre par des actes de braconnage. 
 
En Auvergne-Rhône-Alpes, l’ASPAS et le GMA ont déposé une plainte pour destruction volontaire 
d’espèce protégée, suite à un acte de braconnage sur la Loutre d’Europe.  
 

Autres causes de mortalité 
En région Sud, des sessions de sensibilisation et d'information sur la Loutre et le risque de 
dérangement de l’espèce ont été organisées en 2019 auprès de techniciens rivières et animateurs 
Natura 2000 et auprès des moniteurs départementaux de canoë-kayak. Ces dernières sont détaillées 
dans l’action 6. 

DOMAINE : GESTION CONSERVATOIRE 
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Prise en charge des loutres d’Europe en détresse 
Deux loutrons ont été apportés début août 2019 au centre de sauvegarde de la faune sauvage 
(association SOS Faune sauvage), en Nouvelle-Aquitaine. Aurélie Gontier, en charge des soins, a 
immédiatement contacté le GMHL ainsi que les services de l’Etat afin d’organiser le transport des 
animaux vers un centre adapté (LPO Aquitaine). Malheureusement, les jeunes sont morts quelques 
jours après leur arrivée. Leurs cadavres sont stockés pour une future autopsie. 
 
Une loutre adulte a été relâchée en juin 2019 à Audenge (Gironde) sur le domaine du centre de soins 
LPO Aquitaine. Cette loutre avait été recueillie à l’automne 2018, âgée d’à peine un mois, en 
Auvergne par le centre de soins « Panse-Bêtes », qui faute de structures adaptées pour sa 
réhabilitation, l’avait ensuite transférée au centre d’Audenge. 
 
Un partenariat a été mis en place à la fin de l’été 2019 entre la SFEPM et l’entreprise Gifts for Change 
pour la vente de bracelets à l’effigie de Loutre dans les enseignes Nature et Découvertes, au sein 
d’une collection « Bêtes à porter ». Pour chaque bracelet vendu, 1€ est ainsi reversé à la SFEPM. Ce 
partenariat a pour objectif de financer les centres de soins pour la faune sauvage pour l’accueil de 
Loutre d’Europe. Le premier centre de soin à bénéficier des fonds ainsi récoltés sera « Panse-Bêtes » 
en Auvergne-Rhône-Alpes, qui avait le projet de s’équiper en bassin et enclos adaptés à la 
réhabilitation d’individus adultes.  
 
 

Bilan des indicateurs 2019 
 
Indicateurs de suivi 

MISEN ou opérations de contrôles prenant en compte 
l’espèce 

Oui dans plusieurs départements de 
Nouvelle-Aquitaine.  
Inconnu dans les autres régions. 

Nombre d’opérations d’information et de 
sensibilisation effectuées auprès des différentes 
catégories d’usagers 

Toutes régions confondues : 
- Chasseurs / piégeurs : 7, 
- Pisciculteurs et professionnels de la 
pêche : 1, 
-Services de l’Etat : 7, 
-Gestionnaires de rives et barrages : 2, 
-Services routiers, gestionnaires 
d’ouvrages : 4, 
-Sports de nature : 1. 

Nombre d’ouvrages évalués quant au risque de 
collision Au moins 547 (non exhaustif). 

Nombre d’aménagements réalisés pour la Loutre 
d’Europe Au moins 14 (non exhaustif). 

Nombre d’études d’impacts ayant pris en compte la 
Loutre d’Europe Inconnu. 

Nombre de systèmes pour nasse de pêche installés Inconnu. 
 
 
Indicateurs de réalisation 
Pourcentage de points noirs routiers traités / identifiés Inconnu. 
Pourcentage de départements ayant pris un arrêté 
préfectoral interdisant le piégeage jusqu'à 200 m des rives 
dans la zone de présence de l’espèce 

Au moins 47 % (29 départements 
sur 62 où la Loutre est présente). 

Guide de définition « Zones de présence de la Loutre et 
piégeage » publié et diffusé 

Amélioration du guide prévue pour 
2021. 

Plaquette « Différencier une loutre d'un ragondin à fleur 
d'eau » rédigée et distribuée Prévu pour 2021. 

Centres de soins dotés des installations adaptées et 
fonctionnelles 

1 seul centre capacitaire en 2019, 2 
supplémentaires prévus en 2020 
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Indicateurs de réalisation 

Document de cadrage « Traitement d’une loutre d’Europe 
en détresse et procédure de relâcher» rédigé et diffusé Réflexion prévue fin 2020. 

Système de récupération et sauvetage des loutres en 
détresse opérationnel et fonctionnel  

Probables disparités régionales, et 
cas de découverte de loutres en 
détresse encore peu fréquents. 

Nombre total d'individus sauvés 0 en 2019. 
Nombre de publications scientifiques  Inconnu. 
 

Perspectives 
Dans le cadre du partenariat avec Gifts for Change et leurs bracelets loutres, l’animatrice nationale 
prendra contact avec les centres de soins accueillant des mammifères et se situant en zone de 
présence permanente de la Loutre d’Europe ou sur un front de recolonisation, afin de connaître leurs 
besoins et leurs éventuels projets d’aménagements destinés à l’accueil de loutres. Les sommes 
récoltées par ce partenariat, de 3 ans minimum et reconductible, seront réparties selon ces besoins, 
afin de parvenir à une couverture optimale du territoire nationale. 

La réflexion sur la procédure de cadrage du relâcher d’une loutre doit être conduite dès 2020. 

Il est difficile de recenser l’ensemble des dossiers réglementaires prenant en compte la présence de la 
Loutre, cet inventaire s’avérant très chronophage. Les structures animatrices régionales n’en sont 
systématiquement informées. La prise en compte de la Loutre dans les études d’impact existe mais 
demeure difficile à chiffrer. Pour que cette dynamique se poursuive, il est important de continuer à 
diffuser les informations sur la Loutre et les problématiques liées à sa conservation auprès des 
différents acteurs concernés. 
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Action 4 : Améliorer le potentiel d’accueil des milieux pour la Loutre d’Europe 
 
L’objectif de cette action est de maintenir ou restaurer un habitat d’espèce de qualité sur la majorité de 
l’aire de répartition de l’espèce. 

Mise en place d’une gestion des habitats 
Une étude est en cours sur le bassin versant du fleuve Hérault en Occitanie, dans le cadre du projet 
Loutre mené par l’EPTB Fleuve Hérault et par le CIRAD. L’objectif de cette étude est d’évaluer les 
zones ou activités constituant des points de rupture ou de fragmentation de la continuité écologique 
de l’habitat de la Loutre, et d’évaluer les secteurs où l’habitat dans son ensemble ne permet pas de 
répondre aux exigences de la Loutre pour s’y installer et réaliser l’ensemble de son cycle de vie, dont 
la reproduction et l’élevage des loutrons…  
En lien avec les structures compétentes en gestion des milieux aquatiques (nouvelle compétences 
GEMAPI), un projet pilote concret et sous forme de restauration d’un secteur dégradée du fleuve 
Hérault, pourra être élaboré et mis en œuvre en fin de projet afin que les élus et techniciens puissent 
bénéficier des conseils des experts qui participeront au projet. 

Bilan des indicateurs en 2019 
 
Indicateurs de suivi 
Nombre d’actions de communication et de formation 
réalisées 

1 en Nouvelle-Aquitaine, 2 en région 
Sud (non exhaustif). 

Nombre de sollicitations de DDT(M) et autres services 
pour la prise en compte de la Loutre d’Europe 6 (non exhaustif). 

Nombre d’expertises et d’aménagements réalisés (hors 
passages à loutres et franchissement d’ouvrages) 

1 en Nouvelle-Aquitaine, 1 en 
Occitanie (non exhaustif). 

Nombre de contacts avec les partenaires transfrontaliers 3 (WWF Belgique, projet alpin, projet 
APEX voir le détail page 32). 

 
Indicateurs de réalisation 
Nombre total d’actions de communication/formation 
réalisées 3 (non exhaustif). 

Nombre total d’aménagements réalisés 2 (non exhaustif). 
Nombre de SRADDET ou autres documents de 
planification, d’études d’impact ou d’incidence, de 
dérogations espèces protégées prenant en compte la 
Loutre d'Europe 

Inconnu. 

Pourcentage de bassins versants avec présence de la 
Loutre d'Europe ayant intégré les recommandations Inconnu. 

Document technique « Comment intégrer la Loutre 
d’Europe dans les diverses politiques publiques » 
réalisé et diffusé 

Prévu pour 2021. 

Perspectives 
Un effort particulier doit être mené pour favoriser la recolonisation des régions non encore 
recolonisées du nord et de l'est du territoire métropolitain, notamment par la reconnexion de zones 
identifiées comme étant favorables à l'espèce (Savouré-Soubelet et al. 2015), ce qui nécessitera un 
engagement pro-actif des acteurs. 
 
Il est difficile de recenser l’ensemble des dossiers réglementaires et les documents en lien avec la 
déclinaison des politiques publiques (SAGE, DOCOB, TVB etc.) prenant en compte la présence de la 
Loutre, et pour les structures animatrices régionales d’en être informées. Il est également difficile et 
très chronophage de répertorier à l’échelle nationale les sites protégés où la Loutre est présent et 
prise en compte. Pour que cette dynamique se poursuive, il est important de continuer à diffuser les 
informations sur la Loutre et le partage d’expériences auprès des gestionnaires de sites et autres 
acteurs concernés. 
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Action 5 : Favoriser la cohabitation entre la Loutre d’Europe et les activités piscicoles 
 
L’objectif de cette action est de parvenir à une cohabitation Loutre d’Europe – activités piscicoles 
harmonieuse et conciliable avec les impératifs économiques de la profession.  
 

Pérennisation de la mission nationale de conseil et de médiation via un animateur « Loutre et 
pisciculture 
La recherche de financements pour cette action, majeure dans la mise en œuvre du plan, s’avère 
difficile notamment pour assurer sa pérennité. 
Un dossier « Loutre et pisciculture », porté par le SFEPM, a été déposé en réponse à l’appel à projets 
2019 de la Fondation François Sommer, sur le thème « Conflits Homme-Faune Sauvage ». Ce 
dossier proposait de financer en grande partie la mission d’animateur « Loutre et pisciculture » sur 3 
ans, pour un montant total de près de 110 000 € (dont 87 000 € sollicités auprès de la Fondation 
François Sommer). Ce dossier n’ayant pas été retenu, l’animatrice nationale poursuit ses recherches 
de financements pour maintenir sur le long terme cette action de médiation importante pour la 
conservation de la Loutre.  
Un nouveau dossier porté par la SFEPM sera prochainement déposé auprès de la fondation Nature et 
Découvertes, dans la catégorie des « projets majeurs » ou dans la catégorie « Coup de main » selon 
critères. 
 

Récapitulatif des expertises et interventions sur exploitations 
 
Région Lieu / exploitation Commune 

Auvergne- 
Rhône-Alpes 

Ferme aquacole du Cézallier Lavadoux Ardes (63420) 

Domaine des Gerris La Moyenne Baure Les Martres-de-Veyre 
(63730) 

Pisciculture « Les truites du Moulin du Clos » Augerolles (63930) 

Nouvelle-
Aquitaine 

Pisciculture du Moulin de la Roque (association 
MIGADO, réintroduction en rivière de saumons 
atlantiques) 

Castels (24220) 

Salmoniculture La Fialicie Altillac (19120) 
 
En Auvergne-Rhône-Alpes, les dernières expertises en pisciculture ont été menées en 2019 par 
Stéphane Raimond, dans le cadre du programme d’action de la LPO financé par la Région Auvergne-
Rhône-Alpes (reliquat 2018). 
 
Un annuaire des pisciculteurs a été réalisé en Nouvelle-Aquitaine, qui doit être mis à jour car basé 
sur des données et coordonnées datant de 2011 (CIPA). Une demande officielle auprès des services 
départementaux de l’Etat sera déposée à ce sujet. Au cours de l’année 2019, 21 piscicultures ont 
ainsi été démarchées par Cistude Nature afin de présenter le PNA 2019-2028 et les possibilités 
d’expertises des exploitations, mais aucune n’a émis le souhait d’aller plus loin. Suite à une prise de 
contact avec un responsable de sites aquacoles dans le département des Landes et du Pays Basque, 
un courrier d’information pourrait être édité et diffusé sur un journal aquacole professionnel ; et des 
plaquettes « Loutre et pisciculture » pourraient être distribuées au sein de ses établissements. 
 

Systèmes anti-prédation 
Quant aux possibilités de financements des installations destinées à prévenir la prédation par la 
Loutre, le FEAMP comprenait jusqu’ici des mesures mobilisables pour l’aide à la protection contre les 
prédateurs piscivores.  
Aujourd’hui le FEAMP est en cours de restructuration, les discussions autour d’une proposition de 
règlement et de l’élaboration d’une stratégie et de grands objectifs sont prévues au niveau du Conseil 
de ministres de l’Union Européenne (UE). 
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Bilan des indicateurs en 2019 
 
Indicateurs de suivi 
Nombre de sollicitations par des professionnels et de demandes 
d’intervention 

8 (non 
exhaustif). 

Nombre de formations réalisées par région 0. 
Subventions versées Non spécifié. 
 
Indicateurs de réalisation 

Nombre total d’actions de formations 0. 

Nombre total d’interventions sur sites  5 (non 
exhaustif). 

Nombre total rapports d’expertises 5 (non 
exhaustif). 

Nombre de correspondants régionaux « Loutre et pisciculture » mis en place 0. 

Nombre de sites ayant mis en place un dispositif de protection  Inconnu. 

Rédaction d’un guide technique d’accompagnement des pisciculteurs « 
Aménagements des piscicultures vis-à-vis de la Loutre d’Europe » 

Lancement 
prévu en 2021. 

Rédaction d'un guide d'assistance au dépôt de demandes de financements à 
destination des pisciculteurs « Accompagnement financier des pisciculteurs 
» 

Lancement 
prévu en 2021. 

 
Perspectives  
Il est urgent de trouver des financements pérennes pour poursuivre le travail d’animation avec le 
monde piscicole et aquacole. Il faudra également explorer les différentes possibilités d’aides 
financières pour les installations anti-prédation,  
 
La plaquette de sensibilisation « Loutre et pisciculture » doit être ré-imprimée, le stock de 1500 
exemplaires produit en 2016 arrivant à épuisement. Il faudra également procéder à une éventuelle 
mise à jour de cette plaquette, destinée à informer les pisciculteurs et les autres acteurs concernés 
des risques de prédation par la Loutre et comment s’en protéger. 
 
La LPO AuRA a pour ambition de lancer une campagne de suivi des exploitations piscicoles 
expertisées ces dernières années pour le risque de prédation par la Loutre, afin de connaître 
l’évolution de leur situation et de savoir si les aménagements proposés lors de l’expertises ont été ou 
non mis en place et s’ils se sont révélés efficaces sur le long terme. La Lozère souhaiterait elle-aussi 
démarcher les pisciculteurs pour mettre à jour l'état des lieux concernant la prédation / les mesures de 
protections en place ou à mettre en place. 
Il serait utile d’étendre ce projet à l’ensemble des régions et de produire une synthèse nationale visant 
à valoriser ces expériences d’aménagements en pisciculture.  
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Action 6 : Communiquer et sensibiliser sur la Loutre d’Europe auprès des 
professionnels, des usagers de la nature et du grand public 
 
L’objectif de cette action est de faire connaître l’espèce auprès des différents publics et acteurs pour 
mieux la protéger, par le biais de formations, de conférences, d’évènements, d’articles et d’autres 
médias. 
 

Formations et évènements organisés en 2019 : 
Les tableaux suivants dressent la liste la plus exhaustive possible des actions de communication, 
formation ou sensibilisation sur la Loutre d’Europe menées au niveau national et régional. 
 

DOMAINE : COMMUNICATION ET ANIMATION 
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Les évènements suivants ont été animés par l’animatrice nationale (SFEPM) : 

Animatrice 
nationale 

Date Lieu Structure organisatrice Public visé (nombre de 
participants) 

Thématique 

25 et 
26/05/2019 

Jardin des 
plantes, Paris (75) MNHN 

Grand public (familles, 
naturalistes amateurs ou 
confirmés) 

Fête de la Nature : présentation de 
l’écologie de mammifères semi-
aquatiques dont la Loutre, du Plan 
Loutre et de l’Opération Havre de 
Paix  

23/10/2019 Parc Zoologique 
de Paris (75) 

SFEPM – Parc 
Zoologique de Paris 

Grand public (familles, 
naturalistes amateurs ou 
confirmés) 

Tenue d’un stand (posters sur 
l’écologie de la Loutre, jeux 
pédagogiques tirés du sac « Qui a vu 
Lulu ? », plaquettes sur l’opération 
Havre de Paix)  

25 au 
27/10/2019 

Parc Zoologique 
de Fort-Mardyck, 
Dunkerque (59) 

SFEPM – Parc de Fort-
Mardyck 

Grand public (familles, 
naturalistes amateurs ou 
confirmés) 

Week-end de conservation de la 
Loutre d’Europe :  

- tenue d’un stand (posters sur 
l’écologie de la Loutre, jeux 
pédagogiques tirés du sac « Qui a 
vu Lulu ? », plaquettes sur 
l’opération Havre de Paix), 

- Conférence technique sur le PNA 
Loutre pour l’équipe salariée du 
parc, 

- Conférence grand public sur la 
Loutre, le PNA et comment agir 
pour la protection de la Loutre 
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Les évènements suivants ont été animés en région : 

Région Date Lieu Structure organisatrice Public visé 
(nombre de participants) Thématique 

Bourgogne – 
Franche - Comté 

2019 Non spécifié 

FREDON Bourgogne, en 
partenariat avec VNF, les 
syndicats de rivières de la 
Vouge, du Serein et de la 
Tille 

Piégeurs 

Organisation de 4 réunions 
d’information dans le cadre de 
son programme d’encadrement 
de l’élimination du Ragondin et du 
Rat musqué 

26/02/2019 Pierre-Perthuis 
(89) SHNA 

Salariés du Pôle Environnement du 
Parc naturel régional du Morvan  
(12 personnes) 

Formation à la reconnaissance 
des indices de présence de la 
Loutre 

23/05/2019 Corbigny (58) Conseil Départemental de 
la Nièvre et SHNA 

Agents techniques des services de 
l’état (DDT, OFB), animateurs de 
Contrats Territoriaux, salariés du 
Conseil Départemental de la Nièvre  
(30 personnes) 

Formation biodiversité et ouvrage 
d’art 

28/06/2019 Chastellux-sur-
Cure (89) 

Mairie de Chastellux-sur-
Cure, PNR du Morvan, 
SHNA 

Grand public 

Inauguration de l’opération 
« Havre de Paix pour la Loutre 
d’Europe » à Chastellux-sur-
Cure : présentation de l’opération, 
verre de l’amitié et ciné-débat 
avec la projection du film « La 
Loutre… en toute intimité » (voir 
Annexe 12) 

25/07/2019 Pierre-Perthuis 
(89) 

Ciné Cyclo, partenariat 
avec PNR du Morvan et 
SHNA 

Grand public 
Cinécyclo tour - Ciné plein-air 
précédé d’une découverte des 
loutres (voir Annexe 11) 

11/10/2019 Chalon-sur-Saône 
(71) 

Association 
Ornithologique et 
Mammalogique de 
Saône-et-Loire, SHNA 
avec Stéphane Raimond 

Grand public 
Projection du film « La Loutre… 
en toute intimité » suivi d’un débat 
sur la Loutre (voir Annexe 13) 

Bretagne 
23/03/2019 Secteur de 

Lamballe (22) GMB Public naturalistes  
(8 personnes) 

Formation à la reconnaissance 
des indices de présence de la 
Loutre et autres mammifères 
semi-aquatiques 

26/03/2019 Ille-et-Vilaine (35) GMB Agents ONCFS et AFB  
(10 personnes) 

Formation à la reconnaissance 
des indices de présence de la 
Loutre 
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Région Date Lieu Structure organisatrice Public visé 
(nombre de participants) Thématique 

Centre-Val de 
Loire 2019 Ensemble des 6 

départements  
FRC et FDC (6 
départements) Piégeurs et chasseurs. Sessions d’information 

organisées tous les ans 

Grand Est 23/11/2019 Munchhausen 
(67) GEPMA 

Membres des associations 
naturalistes ReNard, GEML et 
GEPMA  
(22 personnes) 

Formation à la biologie et à la 
reconnaissance des indices de 
présence de la Loutre et du 
Castor, suivie d’une prospection 
sur le terrain 

Nouvelle-
Aquitaine 

2019 

Lac de Mondon 
(bassin versant 
de la Benaize), 
Haute-Vienne 
(87) 

ONCFS (SD 23 et SD 87) 

Fédération de Chasse de la Haute 
Vienne, SMABGA, riverains, 
membres d’associations 
naturalistes  
(28 personnes) 

Formation et suivi de la Loutre 

Janvier 
2019 Bordeaux (33) Cistude Nature 

Services de Bordeaux Métropole : 
voierie, espaces verts, etc.  
(25 personnes) 

Formation sur le franchissement 
d’ouvrages par les mammifères 
semi-aquatiques 

09/03/2019 La Benaize, 
Limousin (23) GHML Grand public  

(3 participants) 

Sortie découverte de l’écologie et 
des indices de présence du 
Castor et de la Loutre 

14 et 
15/03/2019 Bordeaux (33) DREAL Nouvelle-

Aquitaine 

Associations de protection de la 
nature, collectivités territoriales, 
bureaux d’étude, animateurs 
N2000, établissements publics … 
(200 personnes) 

Séminaire sur les PNA : 
présentation de l’outil 
pédagogique « Qui a vu Lulu ? » 

16/03/2019 
et 
26/10/2019 

Vienne (86) Non spécifié 
Bénévoles d’associations de 
protection de la nature  
(23 personnes en tout) 

Sortie découverte de l’écologie et 
des indices de présence de la 
Loutre 

21/03/2019 Limousin DREAL Nouvelle-
Aquitaine / ONCFS 

Agents des services de l’Etat : 
DDT, DREAL, ONCFS, AFB… 

Formation sur l’écologie, les 
indices de présence, l’intégration 
dans les politiques publiques du 
Castor et de la Loutre (théorie et 
visite sur terrain) 

07/04/2019 L’Argenton (79) Deux-Sèvres Nature 
Environnement 

Grand public 
(10 personnes) 

Sortie découverte de l’écologie et 
des indices de présence du 
Castor et de la Loutre, en canoë 

21/09/2019 Haute-Vienne Propriétaires d’étangs de Propriétaires d’étangs Information sur la cohabitation 
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Région Date Lieu Structure organisatrice Public visé 
(nombre de participants) Thématique 

(87) la Haute-Vienne Loutre et pisciculture 

05/10/2019 Ville de Niort, 
Deux-Sèvres (79) 

Syndicat des Eaux du 
Vivier 

Grand public 
(25 personnes) 

Sortie « Sur la piste de la Loutre 
en ville » 

08/10/2019 

Pôle Science et 
Nature du lac du 
Cébron, Saint-
Loup Lamairé, 
Deux-Sèvres (79) 

Non spécifié Grand public 
(32 personnes) 

Réunion de sensibilisation et 
d’information sur la Loutre 

Novembre 
2019 Deux-Sèvres (79) Deux-Sèvres Nature 

Environnement 
Agents des services de l’Etat : 
ONCFS 

Journée d’information sur le PNA 
Loutre d’Europe 

22/11/2019 Meymac, Corrèze 
(19)  

Animateurs de la cellule 
d’assistance technique zones 
humide 

Information sur la Loutre et le 
Campagnol amphibie 

Occitanie 
2019 Non spécifié 

CFPPA du Gers (Centre 
de Formation 
Professionnelle et de 
Promotion Agricole) 

Futurs techniciens cygénétique 

Sensibilisation à la Loutre dans le 
cadre du certificat de 
Spécialisation Technicien 
Cygénétique  

02/02/2019 Lattes (34) LPO Hérault Public naturaliste  
(15 personnes) 

Reconnaissance des traces et 
indices de présence de la Loutre 
d'Europe (voir Annexe 14) 

Pays de la Loire 
21/10/2019 L’Oudon  - Maine-

et-Loire (49)  Public naturaliste bénévole  
(17 personnes) 

Formation à la reconnaissance 
des indices de présence de la 
Loutre 
 31/10/2019 Le Layon - Maine-

et-Loire (49)  Public naturaliste bénévole  
(18 personnes) 

Sud (ex. PACA) 

17/06/2019 Les Sorgues (84) Financement CD 84 Moniteurs départementaux de 
canoë-kayak 

Formation générale de 
sensibilisation à la Loutre 

25 et 
26/11/2019 Lapalud (84) LPO PACA 

Public naturaliste bénévole, 
animateurs Natura 2000, 
techniciens rivière  
(14 personnes) 

Formation à la reconnaissance 
des indices de présence de la 
Loutre et autres mammifères 
semi-aquatiques 

 Décembre 
2019 Durance LPO PACA DREAL Formation sur les mesures de 

gestion favorable à la biodiversité 
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Supports de communication 
Lors de la réunion du Groupe Loutre national de la SFEPM, il a été demandé que des supports 
généralistes d’informations sur la Loutre soient rassemblés et mis à disposition pour servir aux 
animateurs qui en auraient besoin pour un évènement. Les supports de communication existants sont 
d’ores et déjà listés dans le centre de ressources de l’ONM dans l’onglet « Sensibilisation » du module 
« Loutre ». Cet inventaire sera complété au fur à et mesure des productions.  
 

L’Opération « Havre de Paix » 
Des conventions pour l’opération Havre de Paix continuent d’être signées en région (au moins 11 en 
2019), et une nouvelle convention de partenariat a été signée avec la SEPANLOG en Nouvelle-
Aquitaine portant le nombre de havres à 133 et le nombre de structures partenaires de l’opération à 
20. Le nombre de conventions signées indiqué ne correspond qu’à un minimum car un travail de mise 
à jour de la base de données « Havre de Paix » (créée en 2018 par la SFEPM) doit être poursuivi par 
les structures relais locales. 
 
Le premier numéro de la « Catiche », le bulletin d'information de l'opération «Havre de Paix pour la 
Loutre d'Europe », est sorti en juin 2019 (voir Annexe 10). L'objectif maintenant sera d'en publier un 
numéro par an au minimum. Il sera diffusé en exclusivité tout d’abord aux structures relais de 
l’opération et aux propriétaires signataires, puis après quelques mois sera disponible en 
téléchargement libre sur le site de la SFEPM. 
 
Suite à la réunion de travail tenue en région Grand Est sur l’anticipation du retour de la Loutre, qui doit 
commencer par une sensibilisation des différents acteurs et usagers, les associations présentes 
réfléchissent à lancer l’opération sur leur territoire. 
 
Un certain nombre d’articles de presse et d’émissions de radio se sont faits l’écho de l’opération en 
2019. En voici une liste non exhaustive : 

 Article sur « France bleu » publié le 21/05/2019 : https://www.francebleu.fr/infos/climat-
environnement/niort-veut-devenir-ville-refuge-pour-la-loutre-1558101297  

 Vidéo réalisée par la ville de Niort, publiée sur youtube le 23/05/2019 : 
https://www.youtube.com/watch?v=UUtD2S_IgJ8  

 Emission de radio France bleu du lundi 28 octobre 2019 sur Caen :  
https://www.francebleu.fr/emissions/normandie-nature/normandie-caen/la-loutre-d-europe-
son-havre-de-paix-a-caen-et-alentours  

 Article sur « La Nouvelle République » publié le 01/09/2019 :  
https://www.lanouvellerepublique.fr/niort/ces-nouveaux-droits-pour-que-la-loutre-passe  

 Article sur « Le Courrier de l’Ouest » publié le 29/09 /2019 :  
https://niort.maville.com/actu/actudet_-niort.-le-marais-de-galuchet-cache-un-havre-de-paix-
pour-la-loutre_fil-3854182_actu.Htm  

 Article sur « La Nouvelle République » publié le 18/05/2019 : 
 https://www.lanouvellerepublique.fr/niort/niort-les-loutres-auront-bientot-leurs-havres-de-paix  
 

Dans la ville de Niort, une catiche artificielle a été créée dans le cadre d’un projet du Lycée horticole 
de Niort. Un suivi mis en place par piège photo a permis de valider la présence de la Loutre. 
 

Bilan des indicateurs en 2019 
 
Indicateurs de suivi 
Pages internet dédiées au PNA actualisées Oui. 

Organisation d’évènements grand public oui (au moins 
6). 

Réalisation de formations Oui. 

Réalisation de supports de communication 0. 

Evolution du nombre de « havres de paix » + 12 en 2019. 
Indicateurs de réalisation 



 

30 
 

Nombre de havres de paix pour la Loutre d’Europe 
133 en 
décembre 
2019. 

Carte des  « havres de paix » mise en place Oui. 

Lettre de liaison de l’opération « Havre de Paix » diffusée Oui. 
 

Perspectives  
Il est envisagé la réalisation au niveau national d’un «kit » de supports pédagogiques  pouvant servir 
de base à des présentations, voire pouvant être inclus dans une exposition transportable sur la 
Loutre : 
- plaquette sur l’écologie de la Loutre d’Europe 
- Kakémono(s) sur l’écologie de la Loutre 
- Kakémono sur le PNA Loutre. 
Par ailleurs, un autre besoin qui a été remonté à l’occasion de la réunion du Groupe Loutre est la 
création d’une signalétique « Loutre » à mettre sur les aménagements réalisés pour l’espèce (en 
rajoutant les logos des différents partenaires), ou aux endroits non aménageables et dangereux pour 
le déplacement du mustélidé. Il faudra prendre exemple sur les panneaux en Allemagne ou en 
Hollande par exemple. 
 Dans le cadre du projet Trame verte et bleue « ANIMO » du CD 64, une réflexion a déjà été lancée 
sur la création d’une telle signalétique. 
 
Concernant l’opération « Havre de paix pour la Loutre d’Europe », un projet qui se concrétisera à la fin 
du premier semestre 2020 est l’ouverture à la saisie directe de données d’observations de loutres sur 
le terrain par des propriétaires adhérentes à l’opération. Cette saisie se fera directement sur l’outil de 
base de données sous le logiciel open source Lizmap, et permettra de dynamiser le réseau en 
impliquant plus ses membres dans la conservation de la Loutre. 
L’animatrice nationale accompagnera au mieux les associations et autres structures désireuses de 
devenir relais local de l’opération en région Grand Est. Dans cette optique d’anticipation du retour de 
la Loutre par la sensibilisation, un travail de prospection de potentielles structures relais dans les 
régions Hauts-de-France et Île-de-France devra être mené. 
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Action 7 : Animer le plan, coordonner les initiatives, favoriser le partage des 
connaissances et apporter une assistance scientifique technique sur la Loutre 
d’Europe 
 
L’objectif de cette action est de maintenir une dynamique autour de l’espèce favorable en poursuivant 
et développant les échanges et les coopérations à différentes échelles. 

Rédaction du PNA 2019-2028 
Suite à la clôture du premier PNA en juin 2016 lors d’un séminaire national organisé à Limoges, la 
réflexion et la rédaction du second plan a débuté pour un aboutissement en juillet 2019. A noter que le 
bilan du premier PNA a été présenté au CNPN en janvier 2019 par le Président de la SFEPM, et a 
reçu un avis très positif de cette institution. Le PNA 2019 – 2028 a donc officiellement été validé et 
diffusé à tous les réseaux fin juillet 2019. Ce document est téléchargeable sur : 
 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/PNA_loutre_d_europe_2019-2028.pdf.  

Animation nationale du plan 
Un poste à temps plein pour l’animation nationale du plan est en place à la SFEPM depuis le 02 
février 2019. Des animateurs ont été désignés en région, mais le temps de travail imparti à l’animation 
est très hétérogène selon les régions car dépendant des budgets accordés par les DREAL,  et/ou les 
régions voire d’autres co-financeurs. 

Comité de pilotage national 
La première réunion du comité de pilotage national devait se tenir mi-mars 2020 (mais suite à la 
situation sanitaire internationale de la pandémie du covid-19 et le confinement national mis en place à 
la même période, cette réunion a été reportée au 18 décembre 2020). 

Communication autour du plan 
Le plan a été présenté par l’animatrice nationale lors de réunions (COPIL Pays de la Loire, COPIL 
Bourgogne – Franche – Comté, réunion en Grand-Est), et d’animations pour le grand public (déjà 
mentionnées dans d’autres fiches actions) : 

 Formation GMHL Loutre – Castor, 
 Fête de la Nature au Jardin des plantes à Paris, 
 Animation d’un stand au Parc Zoologique de Paris, 
 Week-end « Conservation de la Loutre d’Europe » au Parc zoologique de Fort-Mardyck 

(animation d’un stand et tenue de 2 conférences), 
 Réunion du Groupe Loutre national de la SFEPM le 22/11/2019 

(https://www.sfepm.org/sites/default/files/inline-files/CR_reunion-22novembre2019.pdf). 
 
A ces interventions de l’animatrice nationale s’ajoutent les participations à des réunions en régions, 
des formations, des animations et évènements divers auxquels ont participé les partenaires locaux du 
plan. 
 
Les pages consacrées au PNA Loutre sur le site internet de la SFEPM ont été mises à jour : 
https://www.sfepm.org/loutre.htm.  
Le 11ème numéro de l’Echo du PNA, le bulletin de liaison du plan, est paru en octobre 2019 (voir 
Annexe 9). Il est en téléchargement libre sur le site de la SFEPM. Le 12ème numéro est prévu pour juin 
2020. 
Le PNA fait régulièrement l’objet d’articles dans la revue de la SFEPM Mammifères sauvages (voir 
Annexe 8). 
La liste de diffusion infoloutre qui permet l’envoi de l’Echo du PNA, ainsi que d’autres informations 
relatives au plan, compte aujourd’hui  960 abonnés (au mars 2020). 
 

Animation régionale du plan 
En Auvergne-Rhône-Alpes, la LPO disposait d’un budget de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 
dédié à l’animation du PNA pour la période 2018-2020. A partir de 2019, la Région Auvergne-Rhône-
Alpes n’a plus souhaité financer l’action spécifique « déclinaison du PNA Loutre » proposée par la 
LPO au travers de son programme d’actions. La Région a arbitré et considéré que la Loutre ne faisait 
pas partie des espèces prioritaires parmi les espèces faisant l’objet d’un PNA.  
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La LPO AuRA a participé à la rencontre régionale des coordinateurs des déclinaisons régionales des 
PNA, organisé par la DREAL le 24 janvier 2019. 
Une réunion du groupe Loutre de l’Ain a également eu lieu le 06 septembre 2019 en vue de la 
création d’une dynamique bénévole autour de l’espèce (voir Annexe 15). 

 
En Bourgogne – Franche – Comté, le premier comité de pilotage de la déclinaison régionale du 
second plan pour la Loutre s’est tenu le 13 décembre à Dijon, en présence de la DREAL BFC, de 
l’ONCFS (aujourd’hui OFB), de l’animatrice nationale du plan (SFEPM), de la Société d’Histoire 
Naturelle et des amis du muséum d’Autun (SHNA) et de la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) 
Franche Comté (voir Annexe 16). Après un bilan régional et une présentation générale du second 
plan d’actions, l’organisation de l’animation régionale et les priorisations des actions issues du PNA 
Loutre ont été discutées. Il a été décidé que la déclinaison du PNA Loutre en Bourgogne – Franche - 
Comté sera conduite sous la forme d’un co-portage : SHNA pour la coordination et la réalisation des 
actions sur le territoire Bourguignon et LPO FC pour la coordination et la réalisation des actions sur le 
territoire Franc-comtois. Les 7 actions du plan seront déclinées, avec un accent sur les actions 1, 4 et 
6. Un PRA sera rédigé au cours de l’année 2020.  

En Centre – Val de Loire, Sologne Nature Environnement a réuni le 21 octobre plusieurs acteurs de 
terrain travaillant sur la Loutre dans le cadre du projet d’amélioration des connaissances sur la 
répartition de la Loutre en Sologne. 

En Grand-Est : Afin d’anticiper le retour de l’espèce, une réunion de travail a été organisée le 30 
novembre 2019 à Toul en présence entre autres de la DREAL, de représentants d’associations de 
protection de la nature, et d’agents de services de l’état. Bien que la Loutre ne soit plus présente 
qu’en faibles effectifs et uniquement sur le territoire du PNR de la Forêt d’Orient, elle est perçue 
comme une véritable opportunité de renforcer le travail commun et la mutualisation des moyens des 
associations mammalogistes en région. Un projet commun devra être monté et être présenté à la 
DREAL, qui pourra potentiellement dégager une ligne budgétaire pour la mise en œuvre d’actions, 
notamment sur l’identification fine des zones favorables à l’accueil de loutres et la veille du processus 
de recolonisation.  
Le compte-rendu détaillé de cette réunion est consultable sur le site de la SFEPM. 

En Nouvelle-Aquitaine, l’animation du plan a été maintenue tout au long de l’année pour répondre 
aux diverses questions et sollicitations des partenaires. La coordination du plan Nouvelle Aquitaine, 
menée par Cistude Nature, a permis la rédaction d’un premier bilan régional sur l’espèce en fin 
d’année 2019. Une réunion téléphonique a été menée le 25 septembre 2019 entre les différents 
animateurs des anciennes régions de Nouvelle-Aquitaine pour échanger sur les actions à mener dans 
les années qui viennent. Pour la mise en œuvre du plan en région Nouvelle-Aquitaine, France Nature 
Environnement a été chargé de la maîtrise d'ouvrage de la coordination régionale, qu’elle a déléguée 
à Cistude Nature. Les opérateurs historiques ont poursuivi l’animation sur leur territoire respectif : le 
GMHL dans l’ex-Limousin, Poitou-Charentes Nature et toutes les structures associées dans l’ex-
Poitou-Charentes et enfin Cistude Nature en ex- Aquitaine. 

 
En Pays de la Loire, le premier comité de pilotage de la déclinaison régionale du second plan pour la 
Loutre s’est tenu à Nantes le 19 novembre 2019, en présence de l’animatrice nationale. Un bilan des 
actions du précédent PNA mises en place en région a été fait, notamment concernant les 
aménagements d’ouvrages routiers pour faciliter les déplacements de loutres. La question de 
continuer de procéder à des prélèvements biologiques sur les cadavres de loutres, ou de s’en tenir à 
la fiche commémorative de localisation des cadavres découverts a par ailleurs été soulevée. Il a été 
décidé de ne pas rédiger de PRA mais de mettre en place des actions prioritaires dans le contexte 
régional. 
 

Echanges et rencontres à l’international 
Le compte-rendu complet du colloque « Loutre d’Europe dans les Alpes : vers une stratégie commune 
au-delà des frontières » (10, 11 et 12 octobre 2018) a été rédigé par Christian Arthur (Président de la 
SFEPM) et Véronique Barthelemy (Chargée de mission Coordination PNA et espèces exotiques 
envahissantes, DREAL Nouvelle-Aquitaine), et publié dans le numéro n°77 de Mammifères Sauvages 
(avril 2019). Suite à ce colloque, l’animatrice nationale a fourni les mailles de présence (et d’absence 
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protocolée) de la Loutre sur le territoire alpin à Anna Loy (Présidente de la Société mammalogique 
d’Italie et membre du conseil scientifique du parc du Grand Paradis) en juillet 2019. 
 
Le secrétaire du Groupe Loutre a été sollicité concernant une participation au « Life Apex project » 
(https://lifeapex.eu/), qui explore également le suivi des polluants via l’étude des grands prédateurs. 
L’objet de la sollicitation concernait la mise en commun de prélèvements (foie) effectués sur des 
loutres mortes, issus de collections provenant de différents pays européens. 
 
Signalons enfin que le WWF Belgique a contacté l’animatrice nationale et le secrétaire national du 
Groupe Loutre afin d’échanger sur l’exemple français, dans le cadre de la création d’un plan Loutre en 
Flandre. 
 
 
Bilan des indicateurs en 2019 
 
Indicateurs de suivi 

Nombre de comités de pilotage régionaux 2. 
Nombre de réunions d’échange organisées  (Groupe Loutre, réunion d’un 
groupe de travail régional, etc.) 

3 (non 
exhaustif). 

Mise en œuvre de projets multipartenaires Oui. 

Mise à jour et diffusion d’une liste de personnes ressources Reste à faire. 
 
Indicateurs de réalisation 
Nombre de rencontres internationales 0. 
Taux d’activité sur la liste de diffusion « Loutre » 

- Nombre d’informations transmises en 2019 : 
- Nombre d’inscrits : 

 
12. 
960. 

 
 

Perspectives 
Les échanges d’informations entre les pilotes locaux (DREALs, animateurs) et les pilotes nationaux 
(DREAL Nouvelle-Aquitaine et l‘animatrice nationale) doivent être développés afin de transmettre 
l’information en temps réel ou du moins le plus régulièrement possible. 

 
Pour faire écho à l’initiative menée en région Grand Est pour anticiper le retour de la Loutre, la 
création de réseaux dans les régions où la Loutre n’est pas encore connue (Hauts-de-France, Île-de-
France) doit être encouragée dès maintenant. 

 
Avec la refonte du site internet de la SFEPM s’opérera le remaniement de la partie Loutre, et la 
complétude des pages dédiées aux thématiques du plan (prévention de la mortalité d’origine 
anthropique par exemple). 
Il serait intéressant de publier régulièrement des articles dans l’Otter bulletin, le journal de l’OSG 
(Otter Specialist Group – UICN) pour faire connaître les actions menées en France pour la 
conservation de la Loutre.  
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CONCLUSION 
 
Le second plan est maintenant bien lancé à l’échelle nationale, et les déclinaisons se mettent en place 
dans plusieurs régions.  
La participation de l’animatrice nationale aux différents COPIL régionaux et les échanges avec les 
acteurs régionaux ont facilité l’animation nationale. 
Dans l’ensemble, force est de constater que d’importants efforts sont faits pour mettre en œuvre les 
actions du plan, et ce malgré les restrictions des crédits PNA alloués par le MTE et les difficultés 
grandissantes à trouver d’autres financeurs, publics comme privés. La recherche de financements 
prend néanmoins beaucoup de temps, et certains projets n’avancent pas ou peu par manque de 
moyens. L’action 5 « Cohabitation Loutre et pisciculture » pâtit tout particulièrement de ces difficultés 
à trouver des financements. Il est attendu que le nombre de sollicitations augmente grâce au  travail 
de sensibilisation et de communication réalisé jusqu’ici auprès des professionnels de l’aquaculture, 
sollicitations auxquelles parfois aucune solution satisfaisante n’est apportée. Si aucun financement 
pérenne n’est trouvé prochainement pour maintenir cette mission d’animation « Loutre et 
pisciculture », l’intérêt et le dynamisme suscités autour de l’espèce dans ce milieu professionnel 
risquent de vite s’essouffler. 
Les efforts doivent être poursuivis. Nous remercions tous les partenaires pour leur motivation et leur 
implication. 

Récapitulatif des indicateurs de suivi et d’évaluation du plan 
 
Actions Indicateurs de suivi et de réalisation 

1 

Nombre de formations à la reconnaissance d’indices de 
présence et à la prospection 

Au moins 11 recensées au total (non 
exhaustif). 

Nombre de mailles prospectées / surface prospectée Au moins 76 au total (non exhaustif). 
Nombre de données remontées et intégrées à la base de 
données nationales 

Au moins 1 869 collectées au total (non 
exhaustif), restant à intégrer à la base de 
données nationale. 

Réalisation de cartes de répartitions régionales Oui : 7 cartes réalisées. 
Carte de répartition nationale en ligne et actualisée Carte des observations de loutres en ligne, 

actualisation prévue fin 2020. 
Rédaction et mise en œuvre d’un protocole de suivi (plus 
précis que le protocole UICN) de l’espèce sur les fronts de 
recolonisation 

Lancement de la réflexion, finalisation 
prévue fin 2020. 

Définition d’une grille d’évaluation des données récoltées 
pour définir le statut biologique de la Loutre d’Europe sur 
sa zone de présence régulière 

Lancement de la réflexion, finalisation 
prévue fin 2020. 

Données transmises au SINP En cours. 

2 

Nombre de données collectées sur les cas de mortalité  Sur routes : 36. 
Hors routes : 9. 

Nombre d’autorisations administratives délivrées pour le 
transport et la collecte d’échantillons 

Inconnu. 

Nombre de cadavres collectés 16. 
Nombres d’autopsies réalisées 19 (cadavres collectés sur plusieurs 

années). 
Nombre d’échantillons prélevés et conservés Au moins 86 (non exhaustif). 
Mise en ligne de la carte relative aux cas de mortalité 
actualisée chaque année 

Carte de localisation des cas de mortalité de 
loutres en ligne, actualisation prévue fin 
2020. 

Système de collecte des cadavres et des prélèvements 
fonctionnel au plan administratif et permettant la remontée 
rapide des prélèvements et des analyses 

En place dans certaines régions. 

Banque de prélèvements de tissus en place  Echanges en cours avec le MNHN. 
Base de données biologiques opérationnelle En cours de construction. 
Nombre de publications scientifiques réalisées Inconnu. 

3 
MISEN ou opérations de contrôles prenant en compte 
l’espèce 

Oui dans plusieurs départements de 
Nouvelle-Aquitaine.  
Inconnu dans les autres régions. 

Nombre d’opérations d’information et de sensibilisation Toutes régions confondues : 
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Actions Indicateurs de suivi et de réalisation 

effectuées auprès des différentes catégories d’usagers - Chasseurs / piégeurs : 7, 
- Pisciculteurs et professionnels de la 
pêche : 1, 
-Services de l’Etat : 7, 
-Gestionnaires de rives et barrages : 2, 
-Services routiers, gestionnaires d’ouvrages : 
4, 
-Sports de nature : 1. 

Nombre d’ouvrages évalués quant au risque de collision Au moins 547 (non exhaustif). 
Nombre d’aménagements réalisés pour la Loutre d’Europe Au moins 14 (non exhaustif). 
Nombre d’études d’impacts ayant pris en compte la Loutre 
d’Europe 

Inconnu. 

Nombre de systèmes pour nasse de pêche installés Inconnu. 
Pourcentage de points noirs routiers traités / identifiés Inconnu. 
Pourcentage de départements ayant pris un arrêté 
préfectoral interdisant le piégeage jusqu'à 200 m des rives 
dans la zone de présence de l’espèce 

Au moins 47 % (29 départements sur 62 où 
la Loutre est présente). 

Guide de définition « Zones de présence de la Loutre et 
piégeage » publié et diffusé 

Amélioration du guide prévue pour 2021. 

Plaquette « Différencier une loutre d'un ragondin à fleur 
d'eau » rédigée et distribuée 

Prévu pour 2021. 

Centres de soins dotés des installations adaptées et 
fonctionnelles 

1 seul centre capacitaire en 2019, 2 
supplémentaires prévus en 2020 

Document de cadrage « Traitement d’une loutre d’Europe 
en détresse et procédure de relâcher» rédigé et diffusé 

Réflexion prévue fin 2020. 

Système de récupération et sauvetage des loutres en 
détresse opérationnel et fonctionnel  

Probables disparités régionales, et cas de 
découverte de loutres en détresse encore 
peu fréquents. 

Nombre total d'individus sauvés 0 en 2019. 
Nombre de publications scientifiques  Inconnu. 

4 

Nombre d’actions de communication et de formation 
réalisées 

1 en Nouvelle-Aquitaine, 2 en région Sud 
(non exhaustif). 

Nombre de sollicitations de DDT(M) et autres services pour 
la prise en compte de la Loutre d’Europe 

6 (non exhaustif). 

Nombre d’expertises et d’aménagements réalisés (hors 
passages à loutres et franchissement d’ouvrages) 

1 en Nouvelle-Aquitaine, 1 en Occitanie (non 
exhaustif). 

Nombre de contacts avec les partenaires transfrontaliers 3 (WWF Belgique, projet alpin, projet APEX). 
Nombre total d’actions de communication/formation 
réalisées 

3 (non exhaustif). 

Nombre total d’aménagements réalisés 2 (non exhaustif). 
Nombre de SRADDET ou autres documents de 
planification, d’études d’impact ou d’incidence, de 
dérogations espèces protégées prenant en compte la 
Loutre d'Europe 

Inconnu. 

Pourcentage de bassins versants avec présence de la 
Loutre d'Europe ayant intégré les recommandations 

Inconnu. 

Document technique « Comment intégrer la Loutre 
d’Europe dans les diverses politiques publiques » réalisé et 
diffusé 

Prévu pour 2021. 

5 

Nombre de sollicitations par des professionnels et de 
demandes d’intervention 

8 (non exhaustif). 

Nombre de formations réalisées par région 0. 
Subventions versées Non spécifié. 
Nombre total d’actions de formations 0. 
Nombre total d’interventions sur sites  5 (non exhaustif). 
Nombre total rapports d’expertises 5 (non exhaustif). 
Nombre de correspondants régionaux « Loutre et 
pisciculture » mis en place 

0. 

Nombre de sites ayant mis en place un dispositif de 
protection  

Inconnu. 

Rédaction d’un guide technique d’accompagnement des 
pisciculteurs « Aménagements des piscicultures vis-à-vis 

Lancement prévu en 2021. 
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Actions Indicateurs de suivi et de réalisation 

de la Loutre d’Europe » 
Rédaction d'un guide d'assistance au dépôt de demandes 
de financements à destination des pisciculteurs « 
Accompagnement financier des pisciculteurs » 

Lancement prévu en 2021. 

6 

Pages internet dédiées au PNA actualisées Oui. 
Organisation d’évènements grand public oui (au moins 6). 
Réalisation de formations Oui. 
Réalisation de supports de communication 0. 
Evolution du nombre de « havres de paix » + 12 en 2019. 
Nombre de havres de paix pour la Loutre d’Europe 133 en décembre 2019. 
Carte des  « havres de paix » mise en place Oui. 
Lettre de liaison de l’opération « Havre de Paix » diffusée Oui. 

7 

Nombre de comités de pilotage régionaux 2. 
Nombre de réunions d’échange organisées  (Groupe 
Loutre, réunion d’un groupe de travail régional, etc.) 

3 (non exhaustif). 

Mise en œuvre de projets multipartenaires Oui. 
Mise à jour et diffusion d’une liste de personnes ressources Reste à faire. 
Nombre de rencontres internationales 0. 
Taux d’activité sur la liste de diffusion « Loutre » Nombre d’informations transmises en 2019 : 

12. 
Nombre d’inscrits : 960. 
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BILAN FINANCIER 
 

Ce bilan financier présente les crédits alloués pour le PNA par le Ministère de la Transition écologique 
et solidaire (MTES), ainsi que les financements obtenus par les animateurs du PNA (national et 
régionaux) pour la mise en œuvre d’actions nationales et pour les déclinaisons régionales du plan, 
ainsi que d’autres projets en faveur de la Loutre financés par d’autres acteurs. Il ne présente 
cependant pas la totalité des financements que les divers partenaires du PNA ont mobilisé pour 
mettre en place des actions s’inscrivant dans le PNA, les contributions indirectes, ainsi que l’ensemble 
du temps de travail salarié ou bénévole consacré à atteindre les objectifs du PNA. 

 

 Financeur Projet financé Montant (€) 

National DREAL NA Animation nationale du PNA 2019-2028 – 
année 2019 40 000,00 € 

TOTAL 40 000,00 € 
 

Région Financeur Projet financé Montant (€) 

Auvergne- Rhône 
- Alpes DREAL AuRA 

Animation régionale 2019  1 665,00 € 
Liquidation du reliquat 2018 sur des 
expertises de piscicultures 1 075,00 € 

Retour d’expérience sur le 
franchissement d’infrastructures hydro 
électriques par la Loutre d’Europe dans le 
cadre du Plan National d’Actions 2019-
2028 

5 200,00 € 

Bourgogne-
Franche - Comté 

Agence de l’eau 
Seine Normandie / 
Union européenne 

Identification des zones clés pour la 
recolonisation de la Loutre d'Europe et 
diagnostic de la franchissabilité des 
ouvrages d'art en vue d'aménagements - 
Bassin AESN 

13 532,00 € 

DREAL B-FC / CR 
B-FC / Union 
Européenne 

Préparation et élaboration d’une stratégie 
PRA Loutre d’Europe 2 785,00 € 

DREAL B-FC / CR 
B-FC / Union 
Européenne 

Réseaux régionaux et nationaux : 
Animation du Groupe Loutre Bourgogne 

L’animation du 
GLB est 
englobée dans 
le programme 
« Réseaux 
régionaux et 
nationaux ». 
Cela représente 
12,5 jours. 

Bretagne 

DIR Ouest Aménagements de passages à faune 3 437,42 € 
Région Suivi de la répartition 1363,52 € 
Région - 
investissement Suivi de la répartition 108,80 € 

Conseil 
Départemental des 
Côtes d’Armor 

Suivi de la répartition 215,53 € 

Conseil 
Départemental du 
Finistère 

Suivi de la répartition 431,07 € 

Conseil 
Départemental 
d’Ille-et-Vilaine 

Suivi de la répartition 431,07 € 

DREAL Bretagne Suivi de la répartition 646,60 € 
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Région Financeur Projet financé Montant (€) 
FEDER – Fonds 
Européens de 
Développement 
Régional 

Suivi de la répartition 3 095,37 € 

Centre-Val de 
Loire 

FNADT – Fonds 
National 
d’Aménagement et 
de Développement 
du territoire 

Suivi de la répartition par ANEPE 
CAUDALIS 4 500,00 € 

Agence de l’eau 
Loire-Bretagne 

Suivi de la répartition et 
priorisation d’ouvrages dangereux par 
Sologne Nature Environnement 

11 050,00 € 

Conseil 
Départemental du 
Loir-et-Cher  

Suivi de la répartition et 
priorisation d’ouvrages dangereux par 
Sologne Nature Environnement 

16 450,00 € 

Normandie Non spécifié 

Nouvelle-
Aquitaine 

DREAL NA  16 094,06 € 

DREAL NA CPO - 
GMHL  7 000,00 € 

CD Gironde  4 023,51 € 
CD Pyrénées-
Atlantiques  4 023,51 € 

Conseil Général 
Nouvelle-Aquitaine  46 672,77 € 

Agence de l’Eau 
Adour-Garonne 

Réhabilitation d’un ouvrage à la 
confluence de l’Euche et de la Sandonie 
pour l’amélioration de la continuité 
écologique et des corridors de 
déplacements ses mammifères semi-
aquatiques (dont la Loutre d’Europe) 

Non spécifié  
(70% 
financé) 

ALIENOR 

Aménagements d’ouvrages d’art pour 
l’amélioration de la continuité écologique 
et des corridors de déplacements ses 
mammifères semi-aquatiques (dont la 
Loutre d’Europe) 

181 325,00 € 

Ville de Niort 

Aménagements de 3 ouvrages d’art pour 
l’amélioration de la continuité écologique 
et des corridors de déplacements de la 
Loutre d’Europe 

Non spécifié 

Occitanie 

Agence de l’Eau 
Adour-Garonne Etude génétique sur 2016-2019 19 548,00 € 

Agence de l’Eau 
Loire-Bretagne Etude génétique sur 2016-2019 9 773,60 € 

Site Natura 2000 
« Montagne de la 
Margeride » 

Etude génétique sur 2016-2019 2 460,00 € 

Site Natura 2000 
« Plateau de 
Charpal » 

Etude génétique sur 2016-2019 4 996,00 € 

Pays de la Loire 
CD Loire-
Atlantique, service 
ouvrages d’art 

Diagnostic de 400 ouvrages d'art sur 
routes départementales pour la 
franchissabilité des mammifères semi-

25 000,00 € 
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Région Financeur Projet financé Montant (€) 
aquatiques, et leur intérêt 
chiroptérologique 

Sud - PACA 

DREAL Sud Animation du plan  10 000,00 € 

EDF 

Intégration de la Loutre d'Europe dans le 
suivi naturaliste général de la Durance et 
installation d'une passe à mammifères 
semi-aquatiques sur le barrage de 
l'Escale avec l'association la Cistude 

Non spécifié 

SMAVD – Syndicat 
mixte 
d’Aménagement de 
la Vallée de la 
Durance 

Prospections spécifique à la Loutre dans 
le cadre des suivis écologiques de la 
Durance 

Non spécifié 

CD Vaucluse 

Sensibilisation à la présence de l’espèce 
lors d’une formation à destination des 
moniteurs départementaux de canoë-
kayak 

Non spécifié 

TOTAL 396 902,83 € 
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LEXIQUE 
 
AFB : Agence Française pour la Biodiversité (aujourd’hui OFB) 
ALEPE : Association Lozérienne pour l’Etude et la Protection de l’Environnement 
ASPAS : Association pour la Protection des Animaux Sauvages 
CD : Conseil départemental  
CEN : Conservatoire des Espaces Naturels 
CEREMA : Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité, et 
l’aménagement 
CFPPA  
CIPA : Comité Interprofessionnel des Produits de l’Aquaculture 
CIRAD : Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement 
CNPN : Conseil National de la Protection de la Nature 
COPIL : comité de pilotage 
CPIE : Centre Permanent d’Initiation à l’Environnement 
CR : Conseil Régional 
DDT(M) : Direction Départementale des Territoires (et de la Mer) 
DEE : Donnée Elémentaire d’Echange 
DIR : Direction Interrégionale des Routes  
DOCOB : Document d’Objectifs 
DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
EDF : Electricité de France 
EPTB Fleuve Hérault : Etablissement Public Territorial du Bassin du Fleuve Hérault 
FDC : Fédération départementale des Chasseurs 
FEAMP : Fonds Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche 
FREDON : Fédération RÉgionale de Défense contre les Organismes Nuisibles 
GEMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
GEML : Groupe d’Etude des Mammifères de Lorraine 
GEPMA : Groupe d’Etude et de Protection des Mammifères d’Alsace 
GMB : Groupe Mammalogique Breton 
GMHL : Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin 
LPO : Ligue pour la Protection des Oiseaux 
MTES : Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire 
MNHN : Muséum National d’Histoire Naturelle 
NEO : Nature En Occitanie (ex-Nature Midi-Pyrénées) 
OFB : Office Français pour la Biodiversité 
ONM : Observatoire National des Mammifères 
ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 
OSG : Otter Specialist Group 
PACA : Provence-Alpes-Côtes d’Azur 
PCB : Polychlorobiphényle 
PNR : Parc Naturel Régional 
PNA : Plan National d’Actions 
PRA : Plan Régional d’Actions 
RNN : Réserve naturelle Nationale 
SD : Service Départemental 
SFEPM : Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères 
SHNA : Société d’Histoire Naturelle et des amis du muséum d’Autun 
SINP : Système d'Information sur la Nature et les Paysages 
SMABGA : Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la Gartempe et de ses Affluents 
SMAVD : Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la Durance 
SNE : Sologne Nature Environnement 
TVB : Trame Verte et Bleue 
VNF : Voies Navigables de France 
WWF : World Wildlife Fund (Fonds Mondial pour la Nature) 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Coordonnées des référents DREAL et des animateurs régionaux du plan 
 

Région Référent DREAL Animateur régional 
Auvergne – 
Rhône - 
Alpes 

Patricia ROUSSET 
patricia.rousset@developpement-durable.gouv.fr 

Xavier BIROT-COLOMB (LPO AuRA) 
xavier.birot-colomb@lpo.fr 

Bourgogne – 
Franche - 
Comté 

Sarah PIERRE 
sarah.pierre@developpement-durable.gouv.fr 

Co-pilotage : Damien LERAT (SHNA)  
shna.damien@orange.fr 
et la LPO FC 

Bretagne Elise CARNET 
elise.carnet@developpement-durable.gouv.fr 

Meggane RAMOS (GMB) 
meggane.ramos@gmb.bzh 

Centre-Val de 
Loire 

Ségolène FAUST 
segolene.faust@developpement-durable.gouv.fr 

Paul HUREL (ONCFS) 
paul.hurel@oncfs.gouv.fr 

Grand Est Eric THOUVENOT 
eric.thouvenot@developpement-durable.gouv.fr  

Normandie Florent CLET 
florent.clet@developpement-durable.gouv.fr 

Laëtitia FAINE (GMN) 
l.faine@gmn.asso.fr 
Olivier Hesnard (CPIE 61) 
o.hesnard@cpie61.fr  

Nouvelle-
Aquitaine 

Véronique BARTHELEMY 
veronique.barthelemy@developpement-
durable.gouv.fr 

Jean-Baptiste PONS (Cistude Nature) 
jean-baptiste.pons@cistude.org 

Occitanie Luis de Sousa 
luis.de-sousa@developpement-durable.gouv.fr 

Correspondants à contacter :  
en Languedoc Roussillon Fabien 
SANE (ALEPE),  
en Midi-Pyrénées Jean-Michel CATIL 
(Nature en Occitanie) et  Frédéric 
NERI (CREN Midi-Pyrénées) 

Pays de la 
Loire 

Amélie LECOQ 
amelie.lecoq@developpement-durable.gouv.fr 

Benoit MARCHADOUR (LPO PDL) 
benoit.marchadour@lpo.fr 

Sud 
 (ex. PACA) 

Ludovic AZIBI 
ludovic.azibi@developpement-durable.gouv.fr 

Robin LHUILLIER (LPO PACA) 
robin.lhuillier@lpo.fr 
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Annexe 2 : Cartes régionales de répartition de la Loutre d’Europe 
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Carte de répartition de la Loutre d'Europe dans l'Aude (Occitanie) 
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Annexe 3 : Programme de formation Loutre d’Europe et autres mammifères semi-
aquatiques,  LPO PACA 
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Annexe 4 : Répartition de la Loutre d’Europe en Sologne - Protocole d’enquête et de 
cartographie des données 
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Annexe 5 : Protocole pour le suivi de la Loutre en Bourgogne. Observatoire de la Faune 
de Bourgogne, 2015 
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Annexe 6 : Extrait du protocole de prospection de la présence du Castor d’Europe par 
l’OFB
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Annexe 7 : Article de presse sur le cadavre de loutre trouvé en Bourgogne 
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Annexe 8 : Extraits de Mammifères sauvages n°77 et n°78, le bulletin de la SFEPM
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Annexe 9 : Echo du PNA n°11, bulletin d’information du PNA Loutre d’Europe
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Annexe 10 : La Catiche  n°1, bulletin d’information de l’opération Havre de Paix  pour la 
Loutre d’Europe
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Annexe 11 : Affiche pour le cinécyclo tour à Pierre Perthuis (89)

 

Annexe 12 : Invitation à l’inauguration de l’opération « Havre de Paix » pour la Loutre 
d’Europe à Chastellux-sur-Cure (89) 
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Annexe 13 : Affiche pour la projection « La Loutre…  en toute intimité » à Châlon-sur-
Saône (71)
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Annexe 14 : Extrait du programme JZH Occitanie : Sortie nature « des loutres dans nos 
étangs » à Lattes (34) – LPO Hérault

 

 

Annexe 15 : Affiche pour la réunion de lancement du Groupe Loutre Ain (LPO AuRA)
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Annexe 16 : Relevé de décisions pour la réunion pour la déclinaison du PNA Loutre en 
Bourgogne-Franche-Comté
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